
Modalités de réservation de la patinoire 

Les réservations de plages horaires seront attribuées lors d’un tirage au sort. Les formulaires dûment 
remplis seront jusqu’à 16 h, le mercredi 4 décembre 2013. Le tirage et l’attribution des réservations se 
dérouleront entre  le 9 et 14 décembre 2013. Les personnes choisies seront averties par courriel ou par 
téléphone. Dès l'instant où nous aurons fait parvenir le message, vous aurez un délai de 48 heures pour 
communiquer avec nous afin de compléter la demande.  

À compter du 16 décembre,  les plages horaires encore disponibles seront attribuées selon le principe 
du premier arrivé, premier servi. Notre but est de permettre au plus grand nombre possible de 
personnes d’utiliser la patinoire durant les heures de pointe.  

Assurez-vous d’indiquer votre 1er et 2e choix sur votre demande. Si vous n’obtenez pas votre premier 
choix, votre nom sera ajouté au tirage de la plage horaire correspondant à votre deuxième choix. Une 
seule demande par groupe et par saison sera acceptée.  

Pour de plus amples renseignements concernant la patinoire ou la programmation des activités à Rideau 
Hall, veuillez composer le 1-866-842-4422 ou par courriel à guide@gg.ca 

Consignes pour les usagers 

• Seulement une réservation de 1,5 h par groupe, par saison sera acceptée.  
• Veuillez noter que Rideau Hall permet à plus d’un groupe à la fois de faire une réservation pour 

permettre au plus grand nombre possible de personnes de profiter de la patinoire.  
• Le nombre maximum de personnes admises à la fois est 50.  
• La patinoire est entretenue tous les jours. Nous ne pouvons toutefois garantir le bon état de la 

glace ou son entretien advenant une chute de neige au cours de votre visite.  
• La patinoire de Rideau Hall est réservée au patinage libre. Les bâtons et les rondelles de hockey 

sont interdits, tout comme les jeux brusques.  
• Les animaux domestiques ne sont pas admis.  
• Le port du casque protecteur est suggéré pour les jeunes patineurs et les débutants.  
• Les patineurs peuvent apporter de légères collations et des boissons non-alcoolisées. Les petits 

appareils tels que plaques chauffantes et mijoteuses ne sont pas permis. Nourriture et boissons  
doivent être gardées dans la cabane et il est interdit de faire livrer de la nourriture sur les lieux.  

• Le poêle à bois sert à chauffer la cabane et il ne doit pas être utilisé pour réchauffer des aliments 
ou des boissons.  

• Pour agrémenter votre patinage, Rideau Hall fera jouer de la musique.  
• Vous pouvez stationner sur place après 17 hres; veuillez entrer par la grille de l’avenue Princess 
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